
 QUESTION ECRITE (art. 41 du Règlement du CG) 

  
 
 
déposé(e) en séance du Conseil général du : 15 juin 2026 
 
 
"Titre" : Mabillon et alentours 
 
Texte de l’intervention :  
 
Depuis l'ouverture de l’école et de la garderie du Mabillon, les abords de ces établissements 
connaissent une fréquentation importante aux heures d'entrée et de sortie des classes. 
Je rappelle par la même occasion que d'importants travaux se poursuivent et que d'autres 
débutent tout juste dans le même quartier. 
 
Plusieurs habitants de mon immeuble (Monthéolo 5) et des immeubles voisins constatent et 
font remonter que des espaces privés, notamment les accès aux immeubles et les parkings, 
sont régulièrement utilisés comme zones d'attente, de dépose ou de circulation par des parents 
et des enfants. 
 
Cette situation peut occasionner des difficultés d'accès pour les résidents et crée des situations 
potentiellement dangereuses, tant pour les enfants que pour les usagers des immeubles du 
quartier. 
 
Par ailleurs, malgré les modifications de la circulation, la rue du Monthéolo étant devenue une 
zone à circulation limitée aux bordiers autorisés, de nombreux véhicules semblent continuer à 
emprunter le secteur sans que les nouvelles règles soient toujours vues, comprises ou 
respectées. 
 
Dans ce contexte, les questions suivantes appellent, selon moi, des précisions : 
 

1. Après une année de fonctionnement, est-il possible d'obtenir un bilan des mesures de 
circulation et de sécurité mises en place autour de l'école et de la garderie ? 

2. Une présence de la police est-elle envisagée dans les quartiers et ceux avoisinants afin 
d'assurer la sécurité de tous et de favoriser le respect des nouvelles règles de circulation, 
notamment dans les rues du Monthéolo, du Martoret et du Crochetan (ainsi que dans 
les autres rues concernées que je n'aurais pas mentionnées) ? 

3. Une circulaire d'information à destination des parents et des familles est-elle prévue afin 
de rappeler les règles d'accès, de circulation et de respect des espaces privés voisins de 
ces établissements ? 

4. Quelles mesures pourraient être prises pour éviter que les accès privés et les parkings 
résidentiels ne soient utilisés comme zones d'attente ou de circulation liées à l'école ? 
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 A transmettre, à l'issue de la séance, au bureau du Conseil général 


